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[7-- LES F-ArrS

La société de droit italien FARMITALIA (FAR.MITALIA) est
titulaire de différents droits de marque sur différents signes, dont
"FARMITALIA", en différents pays, dont la France.

La société de Droit français "MEDICALE EQUIPEX" (MEDICALE
EQUIPEX) exploite les marques de FARMITALIA.

FARMITALIA assigne différentes sociétés, dont
MEDICALE EQUIPEX, en cessation d'utilisation de marques devant
le Juge hollandais de Haarlem.

- 17 mai 1988 Le Président du Tribunal de Haarlem fait droit à la demande.

MEDICALE EQUIPEX forme appel contre l'ordonnance de Haarlem
(suite non connue).

FARMITALIA demande l'exequatur en France de la décision au
Président du Tribunal de Nanterre en application de l'article 31 s. de la
Convention de Bruxelles.

- 5 avril 1988 Le Président du Tribunal de grande instance de Nanterre rend une
ordonnance d'exequatur.

MEDICALE EQUIPEX . forme un recours
. demande le sursis à statuer

- 25 janvier 1989 La Cour de Versailles confirme l'ordonnance.

II - LE DROIT I

PREMIER PROBLEME (Sursis à statuer)

Convention de Bruxelles, art.38

"La juridiction saisie du recours peut, à la requête de la partie qui l'a formé,
surseoir à statuer, si la décision étrangère fait, dans rEtat d'origine, l'objet d'un
recours ordinaire ou si le délai pour le former n'est pas expiré; dans ce dernier, la
juridiction peut impartir un délai pour former ce recours".
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A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le demandeur au sursis (MEDICALE EQUIPEX)

prétend que le Juge de l'exequatur selon la Convention de Bruxelles peut et doit surseoir à
_statuer dans l'attente de la décision d'appel sur l'ordonnance dont l'exequatur est demandé.

Le défendeur au sursis (FARMITALIA)

prétend que le Juge de l'exequatur selon la Convention de Bruxelles peut mais ne doit pas
surseoir à statuer dans l'attente de la décision d'appel sur l'ordonnance dont l'exequatur est demandé.

2°) Enoncé du problème

Le Juge de l'exequatur selon la Convention de Bruxelles peut-il et doit-il surseoir à statuer
dans l'attente de la décision d'appel sur l'ordonnance dont l'exequatur est demandé ?

B - LA SOLUTION

10) Enoncé de la solution

"Considérant d'abord, qu'il résulte des termes mêmes de l'article 38 de la
Convention de Bruxelles que "la juridiction saisie du recours peut, à la requête de
la partie qui l'a formé, surseoir à statuer si la décision étrangère fait, dans l'état
d'origine, l'objet d'un recours ordinaire..."; que la finalité de cette disposition est
de permettre d'éviter que les décisions soient obligatoirement reconnues et
exécutées dans d'autres états contractants à un moment où subsiste la possibilité
qu'elles soient mises à néant ou modifiées dans l'état d'origine; qu'en l'espèce, il
n'est pas contesté que "La Médicale Equipex" a bien frappé d'appel la décision de
la juridiction des référés de Haarlem, de sorte que Farmitalia n'est pas fondée cl
soutenir que la demande de sursis serait contraire à l'article 34 de la même
convention.
Considérant ensuite qu'il ressort de l'arrêt de la Cour de Justice des
Communautés européennes rendu le 22 novembre 1977 dans l'affaire "Industrial
Diamond Supplies contre RIVA" (Rec. pages 2175 et s.) que le juge de l'exéquatur
peut réserver sa décision" chaque fois que peut surgir un doute raisonnable au
sujet du sort final de la décision dans l'Etat d'origine;
Considérant, enfin, que "La Médicale Equipex" ne rapporte pas la preuve de
l'existence (l'un tel doute raisonnable".

20) Commentaire de la solution

La Cour tranche le problème du fait de la preuve par la demanderesse au sursis, d'un "doute
raisonnable" sur la confirmation de la décision du Juge de Haarlem.



DEUXIEME PROBLEME (Euro injonction : non)

Au titre du "doute raisonnable" sur la confirmation de la décision du Juge de Haarlem, la
Cour de Versailles soustrait l'espèce à elle présentée, au problème de l'euro-injonction

"En effet, comme le reconnaît expressément Farmitalia dans ses conclusions du
22 novembre 1988, l'ordonnance de référé du Président du Tribunal de Haarlem
ne donne aucune force obligatoire en France à des marques étrangères, mais fait
uniquement interdiction à "la Médicale Equipex" d'utiliser aux Pays-Bas des
marques contrefaites au regard du droit néerlandais; qu'est donc seulement en
cause, au regard des intérêts de la société française, l'exportation de
l'Adriainycine vers la Hollande et que les communications ordonnées sont
nécessairement afférentes à la seule distribution dans ces pays de l'antibiotique
litigieux par "la Médicale Equipex" et ne portent manifestement pas atteinte à des
secrets ou au droit des brevets, des marques ou d'auteur".

Il s'agit, donc, seulement, d'une décision prise par le Juge de la marque hollandaise de faire
obstacle - fût-ce en France au niveau des actes préparatoires - à la contrefaçon sur le territoire
hollandais de la dite marque hollandaise.
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EXTRAIT dcs minutes du Greffe 1
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PUELiQUE F:LANCALSE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAISRANCAIS 1

;

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Le VINGT CINQ JANVIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT NEUF

la Cour 'd'Appel de Versailles, XIVème chambre

a rendu l'arrét CONTRADICTOIRE

suivant, prononcé en AUDIENCE PUBLIQUE

STE ICALE EQUIPEX la cause ayant été débattue

C/ en AUDIENCE PUBLIQUE

STE FARMITALIA EREA. SRL "FICE/e NEUF DECEMBRE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT HUIT

devant

assistés de Madame Marie-France RENOUF, Greffier

et ces mêmes macistrats en ayant délitéré conformément à la 1

Dans l'affaire

ENTRE

SOC-11TE LA Mr...1JICALE ECUIPEX SA - inscrite au PC NANTERRE N°

dont le siège social est à Nanterre - ZA du Petit Nan

15, rue des Grands Prés, prise en la personne de ses rep

tants légaux domiciliés en cette qualité audit siège.

APPELANTE d'une ordonnance sur requête rendue le 5 aoû-

par le tribunal de grande instance de Nanterre.

CONCLUANT par maître BCUMART, avou.

PLAIDANT par maître LEGRAND, avocat au Barreau de PARIS

Monsieur SARGOS, président et rédacteur

Madame PETIT, conseiller

Monsieur FRUK, conseiller



Société FARMITALIA ERBA SRL "FIGE" société au droit italien dent

siège social est Via Carlo Imbonati 24 MILAN (ITALIE) prise en 1

personne de son président,

INT7M7--7

CONCLUANT par la SCP JULLIEN ET LECHARNY, avoués

PJ17,1A\T par caitre CI--I=ON, avocat au Barreau de PARIS

Considérant qu'il résulte des écritures et pièc

versées aux débats que la société de droit italien FYRY7TALT

soutenant avoir des droits, notamment) sur un antibictio

dénommé Adriamycine, a engagé une procédure de référé deve

le tribunal de grande instance de 14. --lem (Pays bas) con

diverses sociétés, parmi lesquelles se trouve la société

droft:tfangai2s-UMédiraapdpexui Psu-.E;eia-conTre±oialitatic

de produits pharmaceutiques et exporte aux Pays Bas l'antibio

que précité ; que, par ordonnance du 17 mai 198E) le présid

du tribunal de grande instance de 1-7, -.1em a, dans le

du dispositif applicable à la "Médicale EcuicPx", ordc

la cessation de l'utilisation des marques Farmitali. Ar,riamvc,:

et/ou Adrfablastina, ou de tout signe qui y correspond p

des préparations pharmaceutiques n'ont pas été mises

circulation par ou de la part de Farmitalia, et ordonné égaleme

la cessation de la publication d'une notice conce=,,,....nt ce

; que la

en outre, "de communiquer par écrit, dans les cinq jours

bles de la notification du jugement, au conseil de Farmital

le nom, respectivement les noms, l'adresse ou les adresa

de celui ou de ceux chez qui les défendeurs se sont apprcvisic:-

en préparationslitigiene3, respectivement chez oui les mata

premières pour les préparations litigieuses ont été cor:Frani-1

ou par cul les matières ont été approvisionnées, respective

qui ont été respcnsPles de la livraison à l'AEI à FoofCf:

ceci sur production de tous les documents se repportar:z

transactions suentionnées, y compris de manière exhausz:

les confirmations de commandas, factures, connaiss,:,-m--

lettres de change, correspondance de, ou avec, les -Tour.
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l'ordonn,nnce

"la Médicale

aboutirait à

hollandaises,

du maistrat hollandais

deuxième

les

en France, tandis

Adriamicyne fait l'objet d'une

Farm.i.-_al

cc r-te

demande

condamnation

une astreinte de 100.000 Florins par jour pour Oraque violat

d'un ordre quelconque du, au choix de Farmitalia, pour cha

jour peneant lequel il est contrevenu à un tel ordre, et

l'exécution provisoire a été ordonnée

Considérant qu'en application des articles 31

suivants de la Convention de Eruxele= du 2-7

"concernant la coc,pétence judiciaire et l'exécution des déci='

en matières civile et commerciale" Farmitalia a présenté

président du tribunal de grande instance de Nanterre,

le ressort duquel est domiciliée "la Médicale Equipex",

requête tendant à ce que la décision hollandaise soit r=-vi

Considérant qu'exerçant le recours prévu par l'art:

26 de la Convention "la Médicale Equipex" demande qu'en appi

tion de l'article 38 du même texte la Cour de céans sur

à statuer jusqu'à ce cue la Cour d'appel d'Amsterdam, sa

de l'pppel qu'elle a formé contre l'ordonnance de 1--.;.rÉ

part, que l'exeq,

France à des

de la territor

et Ai'rit:astin

due la marque fran

de nullité d

le tribunal de grande instance de PARIS et n'aurait pal

exploitée en France par la société demanderesse depuis

de cinq ans ; de troisième part, que la marque est indéper

de la structure, de la forme, et de la composition, de

que la condamnation à la coçrmunication de divers renseignE

relatifs aux préparations serait sans lien avec les c

inhérents à la marque et aboutirait à la révélation de

commrciaux et bancaires ; de quatrième part, que la dé

du juge hollandais n'est fondée que sur le droit des m

de d:

de la formule .exécutoire, requête qui a. été acoue 11

ordonnance du 5 août 1988

président du tribunal de grande instance de H.F. riem, se

prononcée ; qu'à l'appui de cette demande de sursis à

marques de

marque sur

b== étPhlie

Equipex" prétend) de première

donner force et vigueur en

contrairement au principe

part, que l'existence



et le droit d'auteur, et non sur des considérations d'urge:

ou de protection de la santé publique ; de cinquième

que la communication de renseignements confidentiels concerni

les matières premières ne pouvait relever que de lalégilat:

sur les brevets ; de sixième part, qu'il existe un doute rais

nable quant au sort final de la décision d'origine en ce

concerne la limitation territoriale des mesures ri'int=rdint

et d'astreinte et la suanression des mesures d'injcnct

de communication de renseignements ; de septième part, qu'

décision de sursis est sans incidence sur l'interdiction d'

révision au fond d'une sentence étrangère ; de huitième pe

que l'importance de l'astreinte e-st.- constitutive d'un per

Considérant que Farmitalia s'oppose au

statuer en soutenant qu'il constituerait une violation

l'article 34 alinéa 3 de la Convention de Bruxelles, qui inte:

au juge de l'exequatur de procéder à une révision au

de la décision étrangère, et qu'il n'existe pas de doute raisor

ble quant au sort final de la décision d'origine

Considérant d'abord, qu'il résulte des termes m-

ole l'article 38 de la Convention de Bruxelles que "la juridic

saisie du recours peut, à la r-r-uate de la partie qui

formé, surseoir à statur sua décision écrannèra fait,

l'état d'origine, l'objet d'un recours ordin-,--tre

la finalité de cette disposition est de permettre d'é\

r'Aci=cn, scient cal i;ac:irenen: reconnues et

dans d'autres états contractants à un moment c subsist

possibilité qu'elles soient mises à néant ou mois
l'état d'origine ; qu'en il n' est c con

que ":_a Médicale Equipex" a bien frappé d'appel la déo

de la juridiction des référés de Haarlem, de sorte que Farmi

n'est pas fondée à soutenir que la demande de sursis -

contraire à l'article 34 de la rAme convention

.. -

Considérant ensuite qu'il ressort,de l'arrêt de la

de justice des communautés européennes rendu le 22 no\

1977 dans l'affaire "Industrial Diamond Supplies contre

RI77.. (Rec.pages 2175 et suivantes) que le juge de l'ex&

fni np,it un dou



raisonnable au sujet du sort

d'origine

firl de la décision dans l'E'

Considérant ,enfin, que " la Médicale Equirex

rapporte pPg la preuve de l'existence d'un tel doute raisonne--I

qu'en effet, =nie le reconnaît expressément Farmtalia

ses conclusions du 22 novembre 1988, l'ordonnance de réf.

du président du tribunal de Ha,erlem ne donne aucunement

cbligatoi en France à des marques étrangères, nais

uniquement interdiction à "la Médicale Equipex" d'utili

aux Pays Eas des marques contrefaites au regard du droit néer'

ns ; qu'est donc seulement en cause, au regard des inter

de la société française, l'exportation de l'Adriamycine

la Hollande et que les cormunications ordonnées sont

nécessairement afférentes à la seule distribution dans

pays de l'antibiotique litigieux par "la Médicale Ecuir,e

et ne portent pas manifestement atteinte à des secrets

au droit des brevets, des marques ou d'auteur qu'enf

le caractère élevé de l'astreinte*peut davantage être invc
au titre de l'existence d'un doute raisonnable dés lors qu

termes de l'article 43 de la Convention les décisions étrarcE

conda,Ilant à une astreinte ne sont exécutoires dans 1

requis que si le montant en a été définitivement fixé

les tribunaux de l'état d'origine, ce o ry.zC: _ -

en l'esoe-e

Considérant ou' résulte de ce

n'y a pas lieu de surseoir à statuer et que 1,

premier juge doit être confirmée ; qu'enfin il n'est pas inéqp

ble de laisser à Farmitalia la charge des frais irrépétf

de sorte que sa demande tendant à l'attribution d'une s

s-,Ir le fondement de l'article 700 du Nouveau code de procé

civile doit être rejetée

PAR CES MFIFS

Cour,

Statu2nt publiquement, contradictoirement,

débats en audience publique et en dernier ressort,
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Dit que la société "Médicale Equipex" ne rappor

pas la preuve de l'existence d'un doute raisonnable

du sort final de la décision prononcée par le président

tribunal de grande instance de Haarlem (Pays Bas) le 17 F

1988

Zn conséquence, dit n'y avoir lieu de surseoir

statuer sur le recours formé contre l'ordonnance d'exéqut

rendue le 5 août 1988 par le président du tribural de gra-

instance de Nanterre,

Confirme cette ordonnance,

Déboute la société Farmitalia de sa demande d'attri':

tion some sur le fondement de l'article 7C0 du Nouv-

code de procédure civile,

Condamne la société "Médicale Equipex" aux dép

d'appel, qui pourront être recouvrés directement par la

JULLIEN & LECHARNY, avoués, conformément aux dispositi

de l'article 699 du Nouveau code de procédure civile.

Et ont signé le présent arrêt

Monsieur SARCOS, président qui l'a prononcé,

Madame RENOUF, greffier

En conséquence, la République Française mande e:
ordonne.: à t,r)us Iluis_siers de Justice sur ce requis, de
mettre le exccution. Aux Prxureurs

PicriLeurs de la Ics
Triwuu dLrn Instance d'y tenir la main. A tous
Commandante et Officiers d ççplfcue d'y por-
ter main fur-te ---a;ernent requis.

Le greffier, Le preir:-


